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 n° 188 640 du 20 juin 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 avril 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 10 mars 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. CHARPENTIER loco Me F. LEBOUTTE, avocat, qui comparaît 

avec la partie requérante, et Me M. de SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique dans le courant de l’année 2006. 

 

1.2. Le 11 décembre 2009, le requérant a introduit une demande de régularisation de séjour sur pied de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.3. Le 19 août 2011, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. Le 20 

août 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à son encontre, 

lequel a été annulé par le Conseil de céans dans un arrêt n°184 534 du 28 mars 2017 (affaire X). 
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1.4. Le 28 septembre 2011, la partie défenderesse a déclaré sa demande visée au point 1.2 supra non 

fondée et joint à cette décision un ordre de quitter le territoire ( annexe 13). 

 

1.5. Le 11 février 2012, le requérant a épousé Madame M.F., de nationalité belge. 

 

1.6. Le 20 mars 2012, il a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de conjoint d’une Belge. 

 

Le 20 juin 2012, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le requérant a introduit un recours 

en annulation devant le Conseil de céans contre ces décisions, lequel a rejeté ce recours par un arrêt 

n°131 531 du 16 octobre 2014 (affaire X). 

 

1.7. Le 2 décembre 2014, le requérant a introduit une deuxième demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de conjoint d’une Belge. 

 

Le 27 mai 2015, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le recours introduit à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par le Conseil de céans dans un arrêt n°169 146 du 6 juin 2016 (affaire X). 

 

1.8. Le 23 novembre 2015, le requérant a introduit une troisième demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de conjoint d’une Belge. 

 

Le 10 mars 2016, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois, sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« est refusée au motif que : 
(3) 

 

lle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du  droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

à l’appui de sa demande de séjour en tant que conjoint de belge [M.F] […] sur base de l’artile [sic] 40 ter 

de la loi du 15.12.1980, l’intéressé a produit son document d’identité, la preuve de son inscription à une 

mutuelle, un extrait d’acte de mariage, deux fiches de paie de sa conjointe, un titre de propriété 

immobilière. 

La ressortissante belge doit démontrer qu’elle dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants et que cette condition est réputée remplie lorsque ces moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14 § 1er , 3° de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l’intégration sociale (soit 1333 euros), ce qui n’a pas été démontré. 

 

En effet, selon la base de données Dolsis mise à disposition de l’Office des Etrangers, le contrat de 

travail de l’épouse de l’intéressé s’est terminé au 22.01.2016. 

Par ailleurs, aucun élément n’est fourni qui aurait prouvé des ressources actuelles (postérieures au 

22.01.2016) dans le chef de l’épouse de l’intéressé. 

 

Au vu de ce qui précède , les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies ; la demande du 

séjour est donc refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction d’une nouvelle 

demande.». 

 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Demande de suspension 
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En termes de requête, la partie requérante demande notamment de suspendre la décision attaquée. 

 

Le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 dispose :  

 

« §1
er

. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1
er

 sont : […] 

8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour d'un étranger visé à l'article 40ter;  

[…] ». 

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante 

n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en 

termes de recours et que cette demande est irrecevable. 

 

2.2. Dépôt de pièces postérieurement à l’introduction du recours 

 

2.2.1. Par un courrier daté du 9 mai 2017, la partie requérante a fait parvenir au Conseil un dossier de 

pièces comprenant divers contrats de travail, fiches de paie, attestations et preuves de recherche 

d’emploi. 

 

Le Conseil estime que ledit dossier de pièces doit être écarté des débats, s’agissant d’une pièce qui 

n’est pas prévue par la procédure et qui n’a pas été sollicitée par le Conseil. 

 

2.2.2. A toute fin utile, le Conseil rappelle que dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne peut avoir 

égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. 

La jurisprudence administrative constante considère, en effet, que les éléments qui n’avaient pas été 

portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, par la partie requérante, c’est-à-dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n°110.548). Le cas 

échéant, il appartiendra au requérant, s’il le souhaite, de faire valoir ces nouveaux éléments auprès de 

l’autorité compétente, par le biais d’une nouvelle demande de titre de séjour. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante « prend un premier moyen de la violation combinée des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 40ter, 42 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 […] ainsi que de le principe de bonne administration, du droit d'être entendu et 

l'article 41 de la Charte des droit fondamentaux de l'union européenne et le principe général de droit 

audi alteram partent ainsi que du principe de bonne administration, le devoir de minutie qui incombe à 

l'administration ». 

 

3.2. Elle fait valoir « Que le requérant a déposé à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour le 

contrat de travail a [sic] durée déterminée de son épouse ainsi que ses fiches de paye. Que le contrat 

était valable jusqu'au 22 janvier 2016. Que le requérant a introduit sa demande d'autorisation de séjour 

en date du 23 Novembre 2015. Qu'à cette date, le contrat de travail de son épouse était toujours en 

cours de validité, de sorte qu'elle percevait des revenus de son travail. Que le requérant a par ailleurs 

complété sa demande par de nouveaux documents le 23 février 2016. Que toutefois, sans reprendre 

contact, au préalable, avec le requérant, et constatant que le contrat de travail était échu, la partie 

adverse a pris la décision litigieuse pour défaut de revenus stables et réguliers. Que le requérant 

considère avec raison que la partie adverse aurait dû s'enquérir de sa situation personnelle et 

notamment des revenus de son épouse avant de prendre la décision litigieuse, ce qui lui aurait permis 

de faire valoir certains éléments ». 

 

La partie requérante se livre ensuite à de longues considérations théoriques et jurisprudentielles sur 

l’articles 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et sur le droit d’être entendu et 

allègue « Que si le requérant avait pu être entendu par la partie adverse, il aurait pu déposer les pièces 
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nécessaires à éclairer la situation financière du ménage. Que l'audition du requérant est d'autant plus 

importante qu'il a déposé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour le contrat de travail de son 

épouse, regroupante. Qu'en outre, il appartenait à la partie requérante de prendre également en 

considération les revenus propres du requérant, lequel travaille depuis de nombreuses années. afin 

d'évaluer les revenus du ménage et ce conformément à la jurisprudence récente du Conseil du 

Contentieux des Etrangers. Que par ailleurs, il a joint aux documents transmis en date du 23 février 

2016 une note d'observation rédigée par son conseil, laquelle mentionnait expressément que la partie 

adverse pouvait solliciter, auprès de lui toute information ou bien tout document requis. Que dès lors, 

dans la mesure où la partie adverse constatait qu'elle n'était pas en possession des preuves actualisées 

de revenus, il lui appartenait de réinterpeller le requérant, quod non d'autant que, si sa compagne ne 

travaillait plus, elle pouvait bénéficier d'autres revenus comme ceux du chômage, ce qui contraignait la 

partie adverse à examiner le regroupement familial à la lumière d'autres dispositions. […] Que l'épouse 

du requérant aurait dès lors pu démontrer sa recherche active d'un emploi, si le requérant avait été 

interpellé par la partie adverse, quod non. […] Que dès lors, il est manifeste que la partie adverse ne 

disposait pas de l'ensemble des éléments qui lui permette de statuer en connaissance de cause et 

aurait dû interpeller le requérant. […] Qu'en l'espèce, et compte tenu de ce qui précède, il ne fait aucun 

doute que la décision litigieuse affecte de manière défavorable les intérêts du requérant. […] ». 

 

Enfin, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir opéré l’examen prévu par 

l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 et soutient « , conformément au prescrit de l'article 42 de la loi 

du 15 décembre 1980, ainsi que conformément au principe général de droit «audi alteram partent », et 

le principe de bonne administration et plus précisément, le devoir de minutie de l'administration, il lui 

appartenait de déterminer quels étaient les moyens de subsistances nécessaires de la regroupante et 

du requérant. Qu'à ce sujet, il convient de constater que la regroupante est propriétaire de l'immeuble 

dans lequel le couple réside actuellement. Que le prescrit de l'article 42 de la loi du 15 décembre 1980 

est explicite en ce qu'il contraint la partie adverse a procédé à un tel examen. Que par ailleurs, cela 

constitue une obligation qui s'inscrit dans le cadre du principe général de bonne administration et du 

devoir de minutie. […] ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, le membre de la famille d'un Belge, visé à l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er

, de la même loi, tel que 

libellé au moment de la prise de la décision querellée, doit notamment démontrer « qu'il dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les 

moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 

1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens 

de subsistance:  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales;  

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  
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4.2.1. En l’occurrence, le Conseil observe, au vu des pièces versées au dossier administratif, qu’à 

l’appui de sa demande de carte de séjour visée au point 1.8 du présent arrêt, le requérant a produit, en 

vue d’établir la preuve des moyens de subsistance de son épouse rejointe, des fiches de paye couvrant 

une période allant de septembre à novembre 2015, ainsi que des extraits de compte. 

 

Or, le Conseil relève que la décision attaquée est fondée sur les constats selon lesquels l’épouse de la 

requérante n’apporte pas la preuve de revenus stables et réguliers, constat que la partie requérante 

reste, en termes de requête, en défaut de contester utilement. Le Conseil relève également que la partie 

requérante reconnaît que le contrat de travail de la conjointe du requérant a pris fin au 22 janvier 2016, 

même si ledit contrat, contrairement aux dires de la partie requérante, n’a pas été déposé à l’appui de la 

demande. 

 

4.2.2. En effet, en ce que la partie requérante invoque une violation de l’article 41 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union 

européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’ « il résulte clairement du 

libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement 

aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de 

séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans 

toute procédure relative à sa demande » (§ 44). Si la Cour estime qu’ « Un tel droit fait en revanche 

partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être 

entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point 

de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise toutefois que « L’obligation 

de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui affectent de manière sensible 

leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles prennent des 

mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). En l’espèce, dans la mesure 

où la première décision attaquée est prise, sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, à 

l’égard d’un membre de la famille d’un Belge, qui n’a pas exercé son droit à la libre circulation, il ne peut 

être considéré qu’il s’agit d’une mesure « entrant dans le champ d’application du droit de l’Union ». Le 

moyen unique est donc irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte précitée, 

en tant qu’expression d’un principe général du droit de l’Union.  

 

Quant au droit d’être entendu allégué en tant qu’expression du principe général de bonne administration 

« audi alteram partem », le Conseil reconnaît que, en vertu de l’adage précité, il appartient à 

l’administration de permettre à l’administré de faire valoir son point de vue avant de prendre une 

décision qui porte gravement atteinte à ses intérêts. Cet adage ne va cependant pas jusqu’à imposer à 

l’administration d’interpeller un administré lorsque la procédure qui aboutit à la décision querellée a été, 

comme en l’espèce, mue à son initiative. En effet, en pareille occurrence, l’administré a eu la possibilité 

d’exposer tous les éléments susceptibles d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande, 

que ce soit lors de l’introduction de cette demande ou par le bais de compléments d’informations qu’il lui 

est loisible d’apporter jusqu’à la prise de la décision.  

 

La circonstance que le requérant ait, comme en l’espèce, négligé de tenir la partie défenderesse au 

courant de l’évolution de sa situation (le courrier du 23 février 2016 complétant sa demande ne contient, 

s’agissant des revenus stables et suffisants, d’autres éléments que les extraits de compte joints à la 

demande initiale) ne lui permet plus de se prévaloir de la violation de l’adage précité.  

 

Il s’ensuit que l’argumentation de la partie requérante qui tend à faire valoir qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de l’interroger, à l’issue du contrat de travail de son épouse, pour savoir si elle en avait 

conclu un autre ou, dans l’éventualité de sa mise au chômage, pour lui réclamer les preuves d’une 

recherche active d’emploi, ne saurait être retenue.  

 

Enfin, le Conseil s’interroge sur l’intérêt de la partie requérante à cette articulation de son moyen. 

L’intéressé reste en effet en défaut de démontrer qu’il avait des éléments à faire valoir – il s’exprime en 

des termes hypothétiques sans jamais démontrer ni d’ailleurs préciser si son épouse était au chômage 

ou exerçait une activité rémunérée lorsque la décision a été prise – de nature à influencer la décision 

prise.  

 

Quant à la jurisprudence du Conseil d’Etat, du Conseil de céans et de la CJUE citée par la partie 

requérante en termes de requête, force est de constater que la partie requérante n’établit pas la 
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comparabilité de la situation du requérant avec celle rencontrée par la jurisprudence qu’elle invoque, de 

telle sorte qu’il n’y a pas lieu d’en tenir compte dans le cadre du présent contrôle de légalité. 

 

Par conséquent, c’est à juste titre que la partie défenderesse a estimé que « les conditions de l’article 

40ter de la Loi du 15.12.1980 […] ne sont pas remplies », la motivation apparaissant suffisante.  

 

4.2.3. Quant aux griefs formulés en substance à l’égard de la partie défenderesse de ne pas avoir 

procédé à l’examen concret requis par l’article 42, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et de 

ne pas avoir sollicité des informations auprès du requérant ou du regroupant sur les besoins réels, le 

Conseil souligne en tout état de cause qu’étant donné l’absence de dépôt de preuve des revenus 

actuels du regroupant, il n’appartenait pas à la partie défenderesse de vérifier ensuite concrètement les 

moyens de subsistance de la famille en fonction de ses besoins propres, puisque lesdits moyens 

actuels étaient inconnus et, partant, nécessairement insuffisants pour prévenir que le conjoint étranger 

de l’épouse belge ne devienne, à son tour, une charge pour les pouvoirs publics. 

 

4.3. Il s’ensuit que la partie défenderesse n’a pas violé les principes et dispositions visées au moyen 

unique.  

 

Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille dix-sept par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT J. MAHIELS 

 


